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ALTERNAWEB

Compensation de 1,5 t CO2

d'une valeur de EUR 36,00

s

Donation de EUR 6,00

Nous vous remercions pour votre engagement en faveur de la
protection climatique!
Votre contribution sera reversée aux projets de protection du climat myclimate
dans les pays en voie de développement et les pays émergents. Les projets
remplissent les normes les plus sévères (Gold Standard, Plan Vivo) et
contribuent aux ODD des Nations Unies. Les projets myclimate réduisent ainsi
non seulement les émissions de gaz à effet de serre mais contribuent
également au développement social, écologique et économique de la région.

Garantie: avec votre compensation, myclimate s'engage à compenser la
quantité mentionnée plus haut de gaz à effet de serre ayant un impact
sur le climat (CO2) dans un projet de protection climatique. Tous les
projets de protection climatique sont mis en oeuvre par des partenaires
compétents et contrôlés par des experts indépendants. Lors de la
sélection et la conception de ses propres projets, myclimate applique
uniquement les standards de qualité indépendants les plus stricts 
(MPD, Gold Standard et Plan Vivo).
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